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Communiqué de presse 

Juillet 2010 
 
 
Des nouveautés significatives dans l’édition 
juillet 2010 de la publication semestrielle de la 
C2P  
 
 
 
L’Agence qualité construction présente la publication semestrielle de la 
Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P), édition juillet 2010. 
 
La Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P) a pour objet la prévention 
des désordres liés aux produits et aux procédés, ainsi qu’aux textes qui en 
définissent leur mise en œuvre. 
 
Elle décide ainsi de la mise en observation de familles de produits ou de procédés de 
construction. Ces mises en observation sont publiées deux fois par an dans le cadre 
de communiqués (janvier et juillet de la même année). 
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La publication semestrielle, édition juillet 2010 fait apparaître : 
 
 L’annulation du communiqué n° 2 relatif aux bardages rapportés ou vêtages 

à base de dalles en matériaux composites ou de synthèse 
rainurées / enfourchées. 
L’amélioration de ces procédés a permis d’éliminer les risques de chutes des 
dalles, lesquels avaient entrainé la mise en observation de ces procédés. 

 
 
 La mise en observation de deux nouvelles familles de produits ou 

procédés : 
 

- Le communiqué n° 67 relatif aux systèmes d’étanchéité liquide 
autoprotégés à base de résine polyuréthane destinés à la réalisation de 
parkings et élaborés in situ. 
Le non respect des conditions nécessaires de température et d’humidité 
très strictes, et les fortes sollicitations de l’ouvrage dus à la circulation 
particulière des véhicules dans un parking, pouvant  conduire à de graves 
désordres (notamment décollements), ont entraîné cette mise en 
observation. 
 

- Le communiqué n° 68, relatif aux Robinets d’arrêts à Tournant Sphérique 
(RTS) ou vannes ¼ de tour, utilisés pour la distribution d’eau dans le 
bâtiment. 
Une sinistralité importante liée à des défauts de conception ou de qualité 
des produits a été remarquée : fuites, ruptures des RTS, 
dysfonctionnement bloquant les RTS… 
Ce communiqué s’applique aux produits et procédés ne bénéficiant pas 
d’une attestation de conformité à certaines exigences performancielles. 
 
 

 L’acceptation de la nouvelle version des Règles professionnelles : 
Travaux d’étanchéité à l’eau réalisés par application de systèmes 
d’étanchéité liquide sur planchers intermédiaires et parois humides.  
Celle-ci remplace la version d’octobre 2002. 
La nouvelle version prend en compte notamment l’exigence du marquage CE 
des kits d’étanchéité liquide, imposée par l’arrêté du 29 octobre 2003. 
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La liste complète des familles de produits ou procédés mises en observation 
par la C2P ainsi que la liste des Règles professionnelles acceptées par la C2P 
sont disponibles sur le site de l’AQC : www.qualiteconstruction.com. 
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